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(54) Dispositif motorisé de verrouillage de porte à encombrement réduit

(57) L'invention concerne un dispositif motorisé de
verrouillage de porte (2) destinée en particulier à un vé-
hicule ferroviaire, avec au moins un vantail (3) ; ledit dis-
positif comprenant :

- un moteur (9) à corps basculant, destiné à être
monté sur le véhicule, l'axe (10) dudit moteur étant
sensiblement parallèle à la direction longitudinale
de déplacement dudit vantail (3), une sortie (11) du-
dit moteur étant reliée à des moyens de transmis-
sion longitudinale de mouvement au vantail, le
corps (13) dudit moteur étant agencé pour être en-
traîné en rotation conjointe par la sortie (11) ou im-
mobilisé en rotation par rapport à cette dernière,

- des moyens de verrouillage (8) du vantail en posi-
tion fermée ou ouverte comprenant au moins un
doigt de blocage (18, 18a) en position et une rampe
sensiblement longitudinale, ledit doigt et la rampe
étant solidaires respectivement du corps basculant
et du vantail,

caractérisé en ce que le corps (13) dudit moteur (9) pré-
sente à son extrémité dirigée vers le vantail en position
fermée un bras fixe (21) s'étendant dans une direction
sensiblement parallèle à l'axe (10) du moteur du côté
dudit vantail en position fermée, au moins un doigt de
blocage (18, 18a) étant solidaire de l'extrémité libre du-
dit bras (21), de sorte que ledit doigt de blocage (18,
18a) est fixé à distance de l'extrémité (20) du corps de
moteur et que l'encombrement du dispositif est réduit.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un dispositif motorisé
de verrouillage de porte destiné en particulier à un vé-
hicule ferroviaire, avec au moins un vantail, ce dernier
étant apte à obturer et dégager une baie respectivement
en position fermée et ouverte.
[0002] On connaît dans le brevet FR 2 768 683 au
nom de la demanderesse un dispositif motorisé de ver-
rouillage de porte.
[0003] Ce dispositif comprend :

- un moteur à corps basculant, destiné à être monté
sur le véhicule, l'axe dudit moteur étant sensible-
ment parallèle à la direction longitudinale de dépla-
cement dudit vantail, une sortie dudit moteur étant
reliée à des moyens de transmission longitudinale
de mouvement au vantail, le corps dudit moteur
étant agencé pour être entraîné en rotation conjoin-
te par la sortie ou immobilisé en rotation par rapport
à cette dernière,

- des moyens de verrouillage du vantail en position
fermée comprenant un doigt de blocage et une ram-
pe sensiblement longitudinale, ledit doigt et la ram-
pe étant solidaires respectivement du corps bascu-
lant et du vantail.

[0004] Dans ce dispositif, le doigt de blocage est situé
sensiblement à l'extrémité d'une extension radiale dudit
corps basculant.
[0005] Un tel dispositif présente toutefois des incon-
vénients. Notamment, la position radiale du doigt de blo-
cage par rapport au moteur impose un encombrement
en longueur hors tout important de l'ensemble du dis-
positif.
[0006] En effet, les moyens de guidage longitudinal
du ou des vantaux sont, dans leurs positions extrêmes,
situés à une certaine distance au delà du montant de la
porte. Il faut donc prévoir dans l'encadrement de la porte
la place nécessaire aux moyens de guidage dans leur
position extrême, notamment lorsque la porte est ouver-
te.
[0007] Le but de l'invention est de remédier à ces in-
convénients en réalisant un dispositif de verrouillage
permettant de réduire de façon considérable l'encom-
brement en longueur hors tout dudit dispositif.
[0008] A cet effet, le dispositif de verrouillage com-
prend au moins un doigt de blocage. Le corps du moteur
du dispositif selon l'invention présente à son extrémité
dirigée vers le vantail en position fermée un bras fixe
s'étendant dans une direction sensiblement parallèle à
l'axe du moteur du côté dudit vantail en position fermée,
au moins un doigt de blocage étant solidaire de l'extré-
mité libre dudit bras, de sorte que ledit doigt de blocage
est fixé à distance de l'extrémité du corps de moteur.
[0009] Le fait que le doigt soit disposé à distance de
l'extrémité du moteur, permet de réduire la longueur
hors tout du dispositif.

[0010] Dans une variante, les moyens de verrouillage
comprennent en outre un deuxième doigt de blocage
solidaire de l'extrémité du corps du moteur dirigée vers
le vantail en position fermée et s'étendant radialement.
[0011] La présence d'un deuxième doigt de blocage
permet notamment de réduire davantage la longueur de
la rampe et donc la longueur hors tout du dispositif.
[0012] D'autres objets et avantages apparaîtront au
cours de la description suivante, en référence aux des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
dans lesquels :

- la figure 1 représente le dispositif tel que décrit dans
le brevet FR 2 768 683 au nom de la
demanderesse ;

- la figure 2 représente schématiquement le dispositif
de la figure 1, un seul vantail étant représenté ;

- la figure 3 représente schématiquement le dispositif
selon un premier mode de réalisation de l'invention,
le dispositif de verrouillage comprenant un seul
doigt et un seul vantail étant représenté;

- la figure 4 représente schématiquement le dispositif
selon un deuxième mode de réalisation de l'inven-
tion, le dispositif de verrouillage comprenant deux
doigts et un seul vantail étant représenté.

[0013] On connaît dans le brevet FR 2 768 683 au
nom de la demanderesse, un dispositif motorisé de ver-
rouillage de porte. Ce dispositif est représenté sur les
figures 1 et 2.
[0014] En référence à la figure 1, la paroi ou cloison
1 d'un véhicule est équipée d'une porte 2 à deux vantaux
3. Sur la figure, les vantaux sont en position fermée et
obturent une ouverture ou baie 4 délimitée par deux
montants 5 sensiblement verticaux.
[0015] L'invention s'applique également à une porte
2 à un seul vantail 3.
[0016] On définit une direction longitudinale L sensi-
blement horizontale correspondant sensiblement à la
direction de déplacement des vantaux 3.
[0017] La porte 2 est pourvue de moyens de motori-
sation 6 pour l'entraînement des vantaux 3 sensible-
ment suivant la direction horizontale L.
[0018] La réalisation représentée figure 1 correspond
à une porte 2 dont la trajectoire est purement une trans-
lation rectiligne.
[0019] Le dispositif peut toutefois s'appliquer à une
porte 2 à trajectoire louvoyante coulissante dans
d'autres modes de réalisation non représentés ici mais
décrits dans le brevet FR 2 768 683 au nom de la de-
manderesse auquel il est fait référence.
[0020] Un dispositif 7 motorisé de verrouillage est pré-
vu sur la porte 2. Il comprend :

- lesdits moyens de motorisation 6 ;
- des moyens 8 de verrouillage du vantail 3 en posi-

tion ouverte et fermée.
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[0021] Lesdits moyens de motorisation 6 compren-
nent un moteur 9à corps basculant.
[0022] L'axe 10 dudit moteur 9 est sensiblement pa-
rallèle à la direction longitudinale L.
[0023] Une sortie 11 dudit moteur est reliée à des
moyens 12 de transmission longitudinale de mouve-
ment au vantail.
[0024] Le corps basculant 13 dudit moteur est agencé
pour être entraîné en rotation conjointe par la sortie 11
ou immobilisé en rotation par rapport à cette dernière.
[0025] Lesdits moyens 12 de transmission longitudi-
nale comprennent une vis sans fin 14 solidaire de la sor-
tie 11 dudit moteur et étendue parallèlement à la direc-
tion longitudinale L.
[0026] Un écrou 15 est engagé sur la vis 14 et soli-
daire d'un coulisseau mobile 16 d'un rail fixe 17. Ledit
coulisseau 16 étant lui-même solidaire du vantail 3.
[0027] Le coulisseau 16 et le rail 17 font partie des
moyens de guidage longitudinal des vantaux 3.
[0028] Dans le brevet FR 2 768 683 de la demande-
resse, lesdits moyens de verrouillage 8 du vantail 3 en
position fermée ou ouverte comprennent un doigt de
blocage 18 en position et une rampe 19 sensiblement
longitudinale, ledit doigt 18 et ladite rampe 19 étant so-
lidaires respectivement du corps basculant 13 et du van-
tail 3. Ce doigt de blocage est fixé à l'extrémité du corps
du moteur.
[0029] Deux modes de réalisation du dispositif selon
l'invention sont maintenant décrits en référence aux fi-
gures 3 et 4.
[0030] Selon l'invention, lesdits moyens de verrouilla-
ge 8 comprennent au moins un doigt de blocage 18 et
une rampe 19.
[0031] Sur les figures, le ou les doigts de blocage 18
et la rampe 19 sont respectivement solidaires du corps
basculant 13 et du vantail 3. Toutefois, on peut prévoir
une solidarisation inverse de ces organes.
[0032] Le corps basculant 13 du moteur présente à
son extrémité 20, dirigée vers le vantail en position fer-
mée, un bras fixe 21.
[0033] Ledit bras fixe 21 s'étend dans une direction
sensiblement parallèle à l'axe 10 du moteur du côté du-
dit vantail en position fermée.
[0034] Au moins un doigt de blocage 18 est solidaire
de l'extrémité libre dudit bras 21, de sorte que ledit doigt
de blocage est fixé à distance de l'extrémité 20 du corps
basculant 13, en référence à la figure 3.
[0035] Ledit doigt de blocage 18 est par exemple situé
radialement par rapport à l'extrémité libre du bras fixe
21.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 4, les moyens de verrouillage 8 comprennent en
outre un deuxième doigt de blocage 18a solidaire de
l'extrémité 20 du corps 13 du moteur dirigée vers le van-
tail en position fermée. Ce deuxième doigt s'étend ra-
dialement par rapport à ladite extrémité 20.
[0037] Dans les deux modes de réalisation représen-
tés, chaque doigt de blocage 18, 18a comporte un galet

de roulement 22 monté pivotant par rapport à une direc-
tion longitudinale.
[0038] La rampe 19 est pourvue d'au moins une sur-
face d'extrémité 23a sensiblement perpendiculaire à
l'axe 10 dudit moteur et d'une piste longitudinale 24 re-
joignant ladite surface d'extrémité, de sorte qu'en posi-
tion fermée le doigt 18est en butée longitudinalement
contre ladite surface d'extrémité 23a. En position ouver-
te, ledit doigt 18 est positionné sur la piste 24.
[0039] Dans le mode de réalisation à deux doigts de
blocage 18, 18a, ces deux doigts sont situés sensible-
ment à la même distance de l'axe 10 du moteur 9 dans
un même plan, de sorte que l'un ou l'autre des doigts
peut suivre la piste longitudinale 24.
[0040] Dans le mode de réalisation représenté figure
4, le doigt 18a a pour rôle de rester sur la piste 24 de la
rampe 19 afin de ne pas verrouiller la porte en position
ouverte lorsque le moteur est coupé. Il est ainsi possible
de refermer la porte manuellement.
[0041] En position fermée le doigt 18est alors en bu-
tée longitudinalement contre la surface d'extrémité 23a,
le doigt 18a restant sur la piste 24.
[0042] Dans les deux modes de réalisation, le bascu-
lement du corps 13 du moteur est déterminé pour
assurer :

- le dégagement depuis la surface d'extrémité 23a
contre laquelle le doigt 18est amené en butée, vers
une piste longitudinale 24 de la rampe 19, ou

- l'engagement avec la surface d'extrémité 23a con-
tre laquelle le doigt 18doit être amené en butée de-
puis ladite piste longitudinale 24 ;

- le contact sur la piste longitudinale 24 du doigt de
blocage 18a solidaire de l'extrémité 20 du corps 13
du moteur

[0043] Les différents types moteurs 9 pouvant être uti-
lisés, le fonctionnement dudit moteur 9, les moyens de
guidage transversal du ou des vantaux et le fonctionne-
ment du dispositif sont identiques à ceux décrits dans
le brevet FR 2 768 683 de la demanderesse auxquels
on se référera. Ils ne seront pas repris dans la présente
description.
[0044] Sur la figure 2 correspondant au dispositif se-
lon le brevet FR 2 768 683 au nom de la demanderesse,
on désigne par :

- s, la distance entre l'extrémité 23b de la rampe 19
dirigée vers le milieu M de la baie et le milieu M de
la baie, le vantail 3 étant fermé ;

- c, la course du vantail 3.

[0045] La longueur de la rampe 19 est alors égale à
c, tandis que la longueur hors tout du mécanisme com-
plet L est L = L1= 2c + s.
[0046] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 3, les moyens de verrouillage 8 comprennent un
seul doigt de blocage 18 situé à l'extrémité du bras fixe
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21 du moteur.
[0047] Lorsque le vantail 3 est en position fermée, le
doigt de blocage 18 vient en butée contre la surface
d'extrémité 23a de la rampe 19 du côté du vantail dirigé
vers le montant 5 le plus proche de la porte.
[0048] Du fait de la position excentrée du doigt de blo-
cage 18 par rapport à l'extrémité 20 du moteur, si l'on
désigne par d la distance entre l'extrémité 20 du moteur
et le doigt de blocage 18, alors, la longueur hors tout du
mécanisme est L = L2 = L1 - d, la longueur de la rampe
19 étant toujours égale à la course c du vantail, telle que
définie figure 2.
[0049] Ainsi, lorsque le vantail est en position ouverte,
l'encombrement de la rampe 19 au delà du montant 5
de la porte dans la cloison du véhicule est moindre que
l'encombrement de la rampe décrit dans le brevet FR 2
768 683. Cela est visible en comparant les figures 2 et 3.
[0050] En position fermée, l'encombrement de la ram-
pe 19 du côté de la baie est en revanche plus important,
l'extrémité 23b de la rampe se trouvant à une distance
s-d du milieu M de la baie, sans que la rampe dépasse
le milieu M de l'ouverture de la baie. A cet effet, la dis-
tance d doit donc être inférieure à la distance s.
[0051] Si l'on se réfère maintenant à la figure 4, pour
laquelle le dispositif comprend deux doigts de blocage
18, à l'extrémité du bras fixe 21 du moteur et 18a situé
radialement à l'extrémité 20 du moteur. On définit par
d', la distance entre les axes des deux doigts de blocage
18, 18a.
[0052] Dans ce mode de réalisation, la longueur de la
rampe est réduite et égale à c - d' grâce à la présence
du doigt 18a. Il est alors nécessaire que la distance d'
soit inférieure à la moitié de la course c du vantail pour
éviter que les doigts de blocage 18, 18a ne tombent de
chaque côté de la rampe 19 et ne bloquent cette der-
nière alors que la porte n'est pas totalement fermée ou
ouverte.
[0053] La longueur hors tout du mécanisme est alors
L = L3= L1 - d'.
[0054] Lorsque le vantail 3 est en position fermée, le
doigt de blocage 18 vient en butée contre la surface
d'extrémité 23a de la rampe 19 du côté du vantail dirigé
vers le montant 5 de la porte, de sorte que l'encombre-
ment de la rampe 19 est identique à celui du dispositif
décrit dans le brevet FR 2 678 683 (figure 2).
[0055] En position ouverte, l'autre doigt de blocage
18a repose sur la piste 24 de la rampe 19, de sorte que
l'encombrement de la glissière est identique à l'encom-
brement du dispositif représenté figure 3.
[0056] Sur les figures 2 à 4, l'encombrement de la
rampe 19 lorsque le vantail est en position fermée est
indiquée en hachuré, l'encombrement de la rampe 19
lorsque le vantail est en position ouverte étant indiquée
en grisé. Sur la figure 4, le vantail 3 en position fermée
est représenté en trait plein, et en traits pointillés en po-
sition ouverte.
[0057] La réduction de la longueur de la rampe 19 per-
met ainsi de réduire considérablement l'encombrement

du mécanisme.
[0058] Ainsi, dans le mode de réalisation de la figure
4, ladite distance d' est supérieure à la distance d du
mode de réalisation de la figure 3.
[0059] Par exemple, dans le cas d'un dispositif selon
l'invention à un doigt de blocage 18, on peut raccourcir
l'encombrement hors tout L1 du dispositif décrit dans le
brevet FR 2 768 683, d'une distance d = 114 mm. L'en-
combrement hors tout du mécanisme est alors L2 = L1
-114 (figure 3, avec d<s).
[0060] Dans le cas d'un dispositif selon l'invention à
deux doigts de blocage (figure 4), pour une distance d'
de l'ordre de 210 mm, on raccourcit l'encombrement
hors tout du dispositif décrit dans le brevet FR 2 768 683
de la distance d' .
[0061] L'encombrement hors tout du mécanisme est
alors L3 = L1 -210 (figure 4, avec d<c/2)
[0062] Bien entendu, ces dimensions sont données à
titre indicatif, et d'autres distances adaptées à d'autres
portes et/ou véhicules peuvent être appliquées.
[0063] Il est entendu que l'invention ne se limite pas
aux modes de réalisation décrits. Le dispositif selon l'in-
vention peut notamment être utilisé pour différents types
de véhicules comportant des portes coulissantes ou lou-
voyantes-coulissantes, ou pour d'autres portes mobiles.

Revendications

1. Dispositif motorisé de verrouillage de porte (2) des-
tinée en particulier à un véhicule ferroviaire, avec
au moins un vantail (3), ce dernier étant apte à ob-
turer et dégager une baie (4) respectivement en po-
sition fermée et ouverte, ainsi qu'à coulisser suivant
une direction longitudinale entre ces positions sui-
vant une paroi (1) du véhicule où est ménagée la
baie (4) ; ledit dispositif comprenant :

- un moteur (9)à corps basculant, destiné à être
monté sur le véhicule, l'axe (10) dudit moteur
étant sensiblement parallèle à la direction lon-
gitudinale de déplacement dudit vantail (3), une
sortie (11) dudit moteur étant reliée à des
moyens de transmission longitudinale de mou-
vement au vantail (3), le corps (13) dudit moteur
étant agencé pour être entraîné en rotation
conjointe par la sortie (11) ou immobilisé en ro-
tation par rapport à cette dernière,

- des moyens de verrouillage (8) du vantail (3)
en position fermée comprenant au moins un
doigt de blocage (18) et une rampe (19) sensi-
blement longitudinale, ledit doigt (18) et la ram-
pe (19) étant solidaires respectivement du
corps basculant (13) et du vantail (3),

caractérisé en ce que le corps (13) dudit moteur
présente à son extrémité (20) dirigée vers le vantail
(3) en position fermée un bras fixe (21) s'étendant
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dans une direction sensiblement parallèle à l'axe
(10) du moteur du côté dudit vantail en position fer-
mée, au moins un doigt de blocage (18) étant soli-
daire de l'extrémité libre dudit bras (21), de sorte
que ledit doigt de blocage (18) est fixé à distance
de l'extrémité (20) du corps (13) de moteur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de verrouillage (8) comprennent
en outre un deuxième doigt de blocage (18a) soli-
daire de l'extrémité (20) du corps (13) du moteur
dirigée vers le vantail (3) en position fermée et
s'étendant radialement.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que chaque doigts de blocage (18,
18a) comporte un galet (22) de roulement monté
pivotant par rapport à une direction longitudinale.

4. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 3 lorsqu'elle dépend de la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la rampe (19) est pourvue d'au
moins une surface d'extrémité (23a) sensiblement
perpendiculaire à l'axe (10) dudit moteur (9) et
d'une piste longitudinale (24) rejoignant ladite sur-
face d'extrémité (23a), de sorte qu'en position fer-
mée le doigt de blocage (18) situé à l'extrémité du
bras (21) du moteur (18) est en butée longitudina-
lement contre ladite surface d'extrémité (23a) et en
position ouverte ledit doigt (18) est positionné sur
la piste (24).

5. Dispositif selon les revendications 2 ou 3, caracté-
risé en ce que la rampe (19) est pourvue d'au
moins une surface d'extrémité (23a) sensiblement
perpendiculaire à l'axe (10) dudit moteur (9) et
d'une piste longitudinale (24) rejoignant ladite sur-
face d'extrémité (23a), de sorte qu'en position fer-
mée le doigt de blocage (18) situé à l'extrémité du
bras (21) du moteur (18) est en butée longitudina-
lement contre ladite surface d'extrémité (23a) et en
position ouverte le doigt (18a) solidaire de l'extré-
mité (20) du corps (13) du moteur est positionné sur
la piste (24).

6. Dispositif selon l'une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que le basculement du moteur (9)
est déterminé pour assurer le dégagement depuis
une surface d'extrémité (23a) contre laquelle ledit
doigt (18) est amené en butée vers la piste longitu-
dinale (24) de la rampe (19), ou le contact sur la
piste longitudinale (24) du doigt de blocage (18a)
solidaire de l'extrémité (20) du corps (13) du moteur.

7 8



EP 1 243 494 A1

6



EP 1 243 494 A1

7



EP 1 243 494 A1

8



EP 1 243 494 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

